
 

 

 
 

PROCÈS-VERBAL de la séance du Conseil d’établissement de l’école Ludger-Duvernay tenue le 

mardi 2 février 2016 au salon du personnel. 

 

PRÉSENCES 

Mmes CYR, Marie-Andrée, ENSEIGNANTE 

DAVID, Susan, PARENT 

FONTAINE, Mélanie, ENSEIGNANTE 

GENDRON, Évelyne, ENSEIGNANTE 

GIARD,  Myriam, T.E.S. 

GRIMARD, Karine, PARENT  

JARRET, Marie-Claude, PARENT  

LABELLE, Geneviève, PARENT 

LAROCHE, Hélène, DIRECTRICE 

ROY, Virginie, ENSEIGNANTE  

THIFFEAULT, Carole, RESPONSABLE DU SERVICE DE GARDE  

MM.     CHAGNON, Steve, PARENT 

       LAMOUREUX, Gilles, REPRESENTANT DE LA COMMUNAUTE 

ABSENCE 

        Mme    SÉGUIN, Marie-Josianne, PARENT 

 

 

1. ACCUEIL 

           

1.1  Présences et quorum 

 

Mme Geneviève Labelle ouvre la séance.     

 

                              

2. REVUE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

CE-15/16-18 IL EST PROPOSÉ par madame Évelyne Gendron 

 

Que l’ordre du jour soit accepté tel que présenté. 

Adopté 

 

3. REVUE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 27 OCTOBRE 2015 

 

CE-15/16-19       IL EST PROPOSÉ par monsieur Steve Chagnon que le procès-verbal soit adopté tel que  

 présenté. 

 

Adopté 

 

4. PAROLE AU PUBLIC 

 

Aucun représentant du public n’était présent. 

 

 

 

 

 

 



 

 

5. SUIVIS DES PROCÈS-VERBAUX 

 

Buts de soccer : le coût sera en deçà du montant demandé lors de la rencontre du 27 octobre. 

 

 

6. CORRESPONDANCES 

 

Aucune. 

 

 

7. LES RAPPORTS ET LA REDDITION DE COMPTES 

 

7.1 Rapport de la présidente 

 

Aucun sujet. 

 

7.2 Rapport de la directrice 

 

La direction affirme qu’elle est heureuse que les moyens de pression soient levés. Malgré 

les négociations, le climat de l’école est demeuré sain. Depuis la levée des moyens de 

pression, l’équipe-école se concentre sur les dossiers des élèves et le classement. 

 

 

8.  TRAVAUX DU CONSEIL 

 

8.1  Matériel didactique 6
e
 année 16-17 

 

CE-15/16-20    IL EST PROPOSÉ par madame Virginie Roy 

 

  Que les cahiers soient chargés aux parents et que les clés USB soient prises en charge par  

  l’école. 

                                                                                                                                       Approuvé 

 

8.2  Photos scolaires 

 

CE-15/16-21    IL EST PROPOSÉ par madame  Carole Thiffeault 

 

  Que Fotoplus soit retenu pour assurer le service de photo scolaire pour l’année 2016-2017 et  

   l’équipe-école déterminera le forfait. 

      Approuvé 

 

8.3  Volley-ball 

 

CE-15/16-22  Il EST PROPOSÉ par madame Myriam Giard 

 

Que le Fonds à destination spéciale paie les frais d’inscription des deux équipes au régional et     

au provincial. Également, le Fonds paiera l’acquisition de 16 uniformes pour l’équipe de  

volley-ball les Titans. 

Approuvé 

 

9. AFFAIRES NOUVELLES 

 

9.1  Projet de loi 86  

 

La direction explique brièvement certains changements proposés dans le projet de loi 86 

déposé en décembre. 

 

 



 

 

 

10.    INFORMATIONS 

 

10.1    Rapport aux membres parents, de la personne déléguée au Comité de parents de         

    la Commission scolaire 

 

    - Répartition des élèves à Boucherville 

    - Projet de loi 86  

 

10.2    Mot des enseignants 

 

            - Visite de la police communautaire et activités avec les élèves 

 

            - Ribambelle 

 

            - Ateliers fournis par l’équipe professionnelle :  

 

1. Code de vie  

2. Coffre à outils pour prévenir (retour au calme, gestion des émotions)     

3. Résolution de conflit (à venir) 

 

10.3    Mot du service de garde 

 

            Le service de garde travaille pour offrir des activités abordables lors des journées   

            pédagogiques.  Il est à noter qu’il sera obligatoire d’offrir le service de garde maison                 

            en tout temps. 

 

 

11.    TRAVAUX DU CONSEIL 

 

11.1    Critères de sélection de la direction d’établissement 

 

CE-15/16-23   IL EST PROPOSÉ par madame Évelyne Gendron 

 

           Que la compétence dans la supervision des activités pédagogiques soit remplacée par la  

                          compétence dans la supervision des activités de tous les corps professionnels. 

Adopté 

 

 

12.    LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

CE-15/16-24   IL EST PROPOSÉ par madame Marie-Andrée Cyr 

 

           Que la présente assemblée soit levée. 

Adopté 

 

 

 

 

 

Président(e)  Direction d’école 

 


